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DOCUMENT S/ 1281 

Report to the Security Council hy the 
Committee on the Admission of New 
l\fcmbers concerning the application 
of the Republic of Korea for m em
hership in the United Nations 

[ Original te%t: English] 
~ March 1949 

The Security Council, at its 409th meeting on 
15 February 1949, referred the application of the 
Republic of Korea for membership in the United 
Nations to the Committee on the Admission of 
New Members for examination and report. 

The Committcc on the Admission of New 
Mt:mbers, under t he chairmanship of Dr. Shuhsi 
Hsu, China, met on 24 F ehruary 1949 to examine 
the application. 

A summary account of the proceedings of the 
meeting follows : 

The rcpresentative of the Union of Soviet 
Socialist Republics recalled that his delcgation 
had opposed consideration by the Security 
Council of the application for membcrship of 
what he described as a puppet gover11ment 
imposed upon the Korean people contrary to their 
will and <lesire. T he puppet government of the 
so-called Republic of Korca, he continued, was 
the result of a deal between the United States 
military .authoritics and a group of South Korean 
reactionaries, who had once collaborated with the 
J;,ipanese militarists. The formation oi this pup
pet government hacl been preceded by fal sified 
elections carried out against the will of the 
Korean people under condit ions of violent terror. 
The great majority of political parties and social 
organi1.ations, with a membership of ten million, 
had boycotted this election, pointing out in 
dedarations adopted at their meetings that the 
conditions rcquired for a. f ree election did not 
exist. 

Rapport présenté nu Conseil de sécurité 
par le Comité d'admission des nou• 
veaux Membres concernant la de
mande d'admission comme Membre 
des Nations Unies formulée par la 
République <le Corée 

[ Tc.t:te original en anglais l 
9 mars 1949 

A sa 409ème séance du 1 S février 1949, te 
Conseil de sécurité a renvoyé au Comité d'admis
sion des nouveaux Membres, pour examen et 
rapport, la demande d'admis~ion comme Membre 
des Nations Unies formulée par ta République 
de Corée. 

Le Comité d'admission des nouveaux :Membres 
s'est réuni le 24 février 1949 sous la présidence 
de M. Shuhsi Hsu, Chine, pour étudier cette 
demande. 

Le résumé des débats figure ci-dessous: 

Le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques a rappelé que sa délégation 
s'était opposée à ce que le Conseil de sécurité 
prî t en considération cette demande d'admission, 
émanant de ce qni, à son avis. n'est qu'un gou
vernement fantoche imposé nu peuple coréen con
trairement à sa volonté et à ses aspira tions. Le 
gouvernement fantoche de la prétendue Républi
que de Corée, a-t.-il ajouté, est le résultat d'un 
marchandage entre les autorités militaires améri
caines et un groupe de réactionnaires de la Corée 
du Sud qui avaient précédemment collaboré ave-c 
les militaristes japonais. La formation de ce gou
vernement fantoche a été précédée d'élections 
truquêes qui ont eu lieu contre la volonté du 
peuple coréen, dans une atn.1osphère de terre.ur 
et de violence. La grande majorité des partis 
politiques et des organisations sociales, comptant 
dix millions de membres, ont boycotté ces élec
tions, soulignant dans des déclarations adoptées 
au cours de leurs réunions, oue les conditions 
requises pour des élections lihrés n'existaient pas. 



The USSR dclcgation had alteady stated that 
this application was an insult to the Korean people 
and that the Security Council had no reason to 
Lake it seriously. The world knew that the 
legitimate government of Korea was the Korean 
People's Democratic Republic in Pyong-Yang. 
This Government had heen created on the basis 
of all-Korean elections held during August 1948 
under the supervision of organizations of the left, 
moderate and right which had boycotted the elec· 
tions held in Mav. This Governrnent had been 
elected by a \'ote· of 99.87 per cent of t he elec
torate in the north, and 77.52 per cent in the 
south, of Korea and was the only really legitimate, 
national govern ment of Korea. The request for 
membership now before the Committee was thus 
proved to be an illegal one coming from a puppet 
government which could not be considered by the 
Committee on the Admissîon of New Members. 

. The representative of Conada outlined the fac
tors taken into account by t he Canadian delcga
tion in supporting tbis application. After qt:oting 
the provisions of A rticle 4 of the Charter, he 
stated thnt the application of the Republic of 
Korea might in part be juclgecl by the resoh1tion 
of the Genernl Assembly of 12 December 1948, 
which had bccn adopted by a vote of 48 to 6 . The 
Canaclian delegation was satisfied that the daim 
of the Republic of Korca to be a peace-loving 
State was valiù, and as the representatives of that 
Govemment had already proved their desire to 
fulfil their obligations under the Charter, his delc
gation would vote in favour of the application. 

The representative of the United States of 
America said that the Republic of Korea was 
well known to the U nited Nations, having been 
set up under the mandate of the General Assem
bly. Quoting paragraph 2 of the resolution of 
t he Gencral Assembly of 12 December 1948, be 
pointed out that paragraph 9 of the same resolu
tion recommendcd that Member States and other 
nations, in cstablishing thcir relations with the 
Republic of Korea, should take into consideration 
the facts set out in paragraph 2. The United 
States, he said, was among the count ries which 
had rccognizcd this Government and had stated 
its intention to raisc its Mission there to the 
rank of Embassy. 

He stated that the United N ations Commission 
had arrived in Seoul to undertake its work under 
the resolution of tz December. This included 
lending its good offices to bring a bout the unifica
tion of Korea and the observance of the actual 
withdrawal of the occttpying forces. In accord
ance with the rccommendations of the resolution 
of the General Assembly regarding the with
drawal of forces ·as early as practicablc, the 
United States forces in 'South Korea had bccn 
substantially reduced during the last few months. 
The K orean Government had requested that the 
withdrawal of the remainder be defetred as a 
temporary sttpplementary safcguard pending the 
h·aining of their own security forces. The United 
States expected to consult with the Korean Corn
mission and Korean Government rcgarding the 
withdrawal of these forces. 
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La délégation de l'Union des Républiques so
cialistes soviétiques avait déjà déclaré que cette 
demande d'admission était une insulte au peuple 
coréen et que le Conseil de sécurité n'avait aucune 
raison de la prendre au sérieux. Le monde entier, 
avait-elle dit, sai t que le gouvernement légitime 
de la Corée est la République démocratique popu
laire de Corée, dont le siège est à Pyong-Yang. 
La création de ce gouvernement est le corollaire 
des élections qui se sont déroulées en août 1948 
dans toute la Corée, sous le contrôle d'organisa
tions de gauche, du centre et de la droite, qui 
avaient boycotté les élections de m ai . Ce gouver
nemen t a recueilli les voix de 99,87 pour cent du 
corps électoral dans le nord de la Corée. e,t de 
77,52 pour cent dans le sud, et est le seul gou
vernement national de Corée vraiment légitime. 
Il s'ensuit que la demande d'admission dont est 
maintenant saisi le Comité est illégale, puisqu'elle 
émane d'un gouvernement fantoche dont le 
Comité d'admission des nouveaux Membres n'a 
pas à tenir compte. 

L e représentant du Canada a décrit les facteurs 
que la délégatio11 canadienne a pris en considéra
tion pour se déclarer en faveur de la demande. 
Après avoir cité les d ispositions de l'A rticle 4 de 
la Charte, il a déclaré que l'on peut en partie 
juger la demande de la République de Corée 
d'après la résolution adoptée le 12 décembre 1948 
par l'Assemblée générale par 48 voix contre 6. 
La délégation canadienne considère que la Répu
blique de Corée revendique à bon droit le t itre 
d'Etat pacifique, et, les représentants de ce Gou
vernement ayant déjà prouvé leur désir de remplir 
les obliga tions que leur imposerait la Charte, la 
délégation canadienne votera en faveur de la 
demande. 

Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a 
déclaré que la République de Corée est bien 
conntte des Nations Unies, puisqu'elle a été créée 
en ,·ertu d'une décision de l'Assemblée générale. 
Citant le paragraphe 2 de la résolution de l'As
semblée générale en date du 12 décembre 1948, 
il a souligné que le paragraphe 9 de cette résolu
tion recommande aux E tats Membres et autres 
nations de tenir compte des faits énoncés au para
graphe 2 dans l'établissement de relations avec le 
Gouvernement de la République de Corée. Les 
Etats-U nis sont un des pays qui ont reconnu ce 
Gouvernement et qui ont déclaré leur intention 
d'élever leur mission en Corée au rang d 'am
bassade. 

Il a déclaré que la Commission des Nations 
Unies était arrivée à Séoul pour y entreprendre 
les t-ravaux que lui assignait la résolution du 12 
décembre. Elle doit notamment prêter ses bons 
offices pour amener l'unification de la Corée et 
observer le retrait effecti f des troupes d'occupa
tion. Conformément aux recommnndatioos de la 

· résolution de l'Assemblée générale concernant le 
retrait aussi rapide que possible des troupes 
d'occupation, les forces des Etats-U nis stationnées 
en Corée du Sud ont été notablement rédui tes au 
cours des derniers mois. Le Gouvernement de la 
Corée a demandé que le retrait du restant des 
troupes soit suspendu, par mesure de précaution 
supplémentaire et à titre temporaire, jusqu'à ce 
que les forces de sécurité coréennes aient pu être 
entrainées. Les Etats-Unis comptent étudier avec 
la Commission pour la Corée at avec le Gouverne
ment coréen la question du retrait de leurs 
troupes. 



Since, he said, the Government of the Republic 
of Kor~a had stated that it a cccptcd the obliga
tions o[ a l\frmber under the Charter of the 
U nited Nations and that i ts conduct towards the 
United Nations had been most co-operative, his 
delegation strongly supported this application. 

J 

The representative o f the Ukrainian Soviet 
Socialist Republic recalled that his delegation had 
objected both to the inclusion of th is application 
in the agenda o f the Security Council a nd also 
to its reference to the Committee on the Admis
sion o f New Mem bcrs on the g round that it did 
not deserve consideration by the Sectt rity Council 
or hy any other organ o f the United Nat ions. H e 
considered this application an insult not only to 
the K orean people, but to the other peoples of 
Asia struggling fo r independence. T he People's 
Democratic Republic o f Korea, he continued, was 
t he sole legal government expressing the will and 
the interests of the people of a il K orea. It fulfilled 
a il the requirements o f the Charter regarding 
admission . However, the U nited States delega
tion, violating both the Charter and the Securi ty 
Council 's rules o f p rocedure, with the help of its 
obedien t majority, had succeeded in havîng this 
application rcferre<l to this Committee, whereas 
the application of the People's D emocratic Re
public of Korea had been rejected even without 
bcing consiclered by the Committee. It was well 
known that, since the first days of the occupa
tion, the United States military administration 
had been carrying out a racial policy a ccording 
to which the K orean people were regarde<.! as 
being backward and without understanding o f 
poli tical life. Not only had popular democratic 
mo,·ements, a rising a fter the defeat o f J apanese 
milita rism, not bcen allowed, but they had been 
cruelly suppressed . T he United States had used 
former collaborators and had restored the appa
r atus o f the J apanese colon ial administration, 
includ ing the police, to support tbem. T he U nited 
States had also accorded full freedom of action 
to pro-J apanese terrorist youth organ izations. 
T he Korean puppct government was a result of 
the illegal eledions held in May 1948. T he 
majority of the parties and social o rganizations, 
with the exception of ce rtain reactionary groups, 
had opposed thesc elections. T he so -called United 
Nations T emporary Commission itself, which had 
placed the seal o f legality and justice on the 
elections, was illegal because consideration of the 
Korean question by the U nited N ations was 
illegal. 

lt was not surpris ing, he said, t hat the puppet 
govcrnment had requested the United States 
troops to stay, !-ince it depended entirely ttpon 
their support. T he UkraÎnian SSR delegation 
objected to the inclusion of this application in 
the agenda and to a ny consideration of it. 

T he representative of F rance sa.id that he was 
not convinced by t he arguments presented by 
the representatives o f the Union of S oviet Social
ist Republics and the Ukrainia n SSR. They had 
allcged that the electîons which had heen held in 
South K orea had not been desirect by the 
Koreans, had been boycotted by the parties which 
really represented the people, and had not been 
free. In fact , it was evident from the report of 

Le Gouvernement de la République de Corée 
ayant déclaré qu'il acceptai t les obligations q ue fa 
Charte des N ations Unies impose aux ?>.Iembres , 
et ayant donné aux N ations Unies de grandes 
preuves de son esprit de collaboration , la délé
gation des E tats-Unis est nettement en fa veur de 
son admission. · 

Le représentant de la République socialiste 
soviétique d'Ukra ine a rappelé que sa délégation 
s'était élevée à la fo is contre l' inscr iption de cette 
demande à l'ord re d u jour du Conseil de sécurité 
et contre son renvoi au Comité <l'admission des 
nouYeaux M embres, estimant que cette demande 
n'avait à être examinée ni par le Conseil de sé
curité ni par aucun autre organe des N ations 
U nies. A son avis, cette demande est une insulte 
non seulement au pe11ple coréen, mais encore à 
tous les autres peuples de l'A sie q ui luttent pour 
leur indépendance. La République démocratique 
populaire de Corée, a-t-il a jouté, est le se ul gou
vernement légitime qui ex prime les vœu-x et 
représente les intérêts d u peuple de la Corée 
entière. Ce gouvernement rem plit toutes les con
ditions requises par la Charte pour l'adm ission. 
T ot1 tefois, la délégation des Etats-Unis, violant à 
la fo is, a vec l'aide d'um: majorité obéissante, la 
Char te et le règlement intérieur du Conseil de 
sécurité, a réussi à faire renvoyer cette demande 
a u Comité, alors que la demande d'admission de 
la République démocratique populaire de Corée a 
été rejetée sans même avoir été étudiée par le 
Comité. Il est bien connu que, depuis les p rem iers 
jours de l'occupation , l 'administration militaire 
des E tats-Unis a poursuivi une politique raciale 
qui traite le peuple coréen en peuple arriéré et 
ignorant des choses politiques. T .ec:: mouvements 
démocr.itiques populaires, nés après la défaite du 
mi litarisme japonais, ont non seulement été inter
d its, mais encore cruellement réprimés. Les E tats
Unis ont eu recours à d 'anciens collaborateurs 
et ont restauré, pour les souten ir, le système 
d'administration coloniale japonaise, y compris la 
police. Les E tats-Unis ont également accordé une 
entière liberté d'action ai1x organisations de 
jeunesse terro ristes pro-j apona ises. Le gouverne
ment coréen fantoche est né des élections illéga les 
de mai 1948. A l'exception de certa ins groupes 
réactionnaires, la major ité des partis et des 
organisations sociales s'étaient opposés à ces 
élections. La prétendue Commission t empora ir e 
des Nations U nies elle-même, qui avait apposé 
sur les élections le sceau de la légalité et de la 
justice, était illégale parce que l 'examen pa r les 
Nations Unies de la question de Corée était 
illégal. 

Il n'est pas surprenant, a -t-il a jouté, que le 
gouvernement fantoche ait demandé aux: for ces 
des E tat s-Unis de demeurer en Corée, puisqu'il 
dépend entièrement de leur soutien. La déléga
tion de la R épublique socialiste soviétique 
d'Ukraine s'oppose à <:e q ue cette demande soit 
inscr ite à l 'ordre du jour ou à ce qu'elle soit 
étudiée de quelque faço n que ce soit. 

Le r ep résentant de la France a déclaré n'être 
pas convaincu par les arg uments présentés par 
les délégués de l'Union des Républiques socialistes 
soviétiques et la République socialiste sov iétique 
d'Ukraine. Ceux-ci ont allégué que les élections 
faites en Corée du Sud n'avaient pas été désirées 
par les Coréens, avaient été boycottées par les 
partis qui représenten t réellement le peuple et 
n'avaient pas été libres. En fait, il rés ulte du 



the United Nations Temporary Commission that 
more than 75 per cent of the electorate had cffec
tively participaterl in these elections. If there had 
been boycotting. it could only have been done hy 
:1 very small minority. In addilion, the elections 
had been supervised by an international commis
sion of the United Nations, which was the best 
guarant1:e thc1t they had been free. As the condi
tions under Article 4 of the Charter had eviclently 
been fulfilled, France would vote in favour of 
the appli cation of Korea. 

The represcntative of the United Kingdom sup
ported the application of the Republic of Korea 
for membership. Korea, he said, w:1s fully (Juali
fied under the provisions of Article 4 of the 
Charter aml, in view of the General Assemhly 
resolution of 12 December, the United Nations 
would only be acknowledging its own chil<l in 
admitting it to membership. With respect to the 
statemenls of the representatives of the Union of 
Soviet Socialist Rcpublics and Ukrainian Soviet 
Socialist Repl1blic, the United Kingdom dclcga• 
tion regarded ::i~ peculiar the suggestion th::i.t elec
tions held in South Korea under United Nations 
auspices werc false and resu!ted in the establish• 
ment of a government oi coloninl marionettes and 
quislings. wherens elcctions held under Soviet 
contrul in North Korea, where United Nations 
observers wcre not allowed to penetrate, were fair 
and honest and resulted in the establishment, by 
a vote of more than 99 per cent of the electorate, 
of a represcntative democratic govemment. In 
the view of the United Kingc.lom delegation, such 
a suggestion demanded a gcncrous mcasure of 
credulity on the p:irt of the Memb1:rs of the 
U nitecl Nations and the rest of the outside worlrl. 

The representative of Egypt stated that his 
delegation would vote in favour of the applica
tion of the Repnhlic of Korea. He took note, 
with some degrce of, though not complete, satis
faction, of the United States statement to the 
effect that its fo rces in South Korea had been 
substantially redueed and soon would ail be with
drawn. Egypt, he declared, welcomed Korea into 
the family of nations and looked forward to the 
day of the unification of Korea. 
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T he representative of Norway said that his 
delegation considered that the Republic of Korea 
fulfilled the conditions for membership and would 
therefore vote in favour of its admission. He 
referred to the General Assembly resolution of 
12 December, for which bis delegation had voted. 
This resolution declare<l that there had been estah
lished a lawful government which had effective 
control and jurisdiction over that part of Korea 
where the Temporary Commission was able to 
observe and consult. vVhen voting for admission, 
his delegation assumed th~t the application com
prised only the tt:rritory bver which the Korcan 
Government had effective control. 

· The representative of Argentina said that his 
delegation viewed the application of the Republic 
of Korea as conforming with the provisions of 
the Charter. He drew attention to the importance 
:v,hich his delegation attached to the sanction of 

r:ipport de la Commission temporaire des Nations 
l'nies que plus de 75 pour cent du corps électoral 
a participé effectivement à ces élections: s'il y a 
eu boycottage, il ne ptut donc être le fait que 
d'une très faible minori té. Les élections ont été 
d'autre part surveillées par une commission inter
nationale des Nations Unies, ce qui est la meilleure 
garantie qu'elles aient été libres. La France votera 
<lo11c en faveur de la demande de la Corée, les 
conditions <le !'Article 4 de la Charte étant évi
demment remplies. 

Le représentant du Royaume-Uni a appuyé la 
demande <l'admission de la République de Corée. 
La Corée, a-t-il dit, est pit!inement qualifiée aux 
termes de l' Ar ticle 4 de la Charte et, étant donné 
la résolution de l'Assemblée générale en date du 
12 décembre, les :--rations U nies ne feraient, en 
l'admettant comme i\fembre, qu'accueillir leur 
propre enfant. Pour cc qui est des déclarations 
des représentants de l'Union des R épubliques 
socialistes :;oviétiques et de la République socia
liste soviétique d'Ckraine, la délégation du 
Royaume-Uni trou,·e pour le moins curieuse la 
suggestion d'après laquelle des élections tenues en 
Corée du Sud ~ous les auspices des Nations Unies 
avaient été truquées et avaient amené à la création 
d 'un gouvernement de fantoches et de quislings 
coloniaux, alors que les élections qui s'étaient 
déroulées sous contrôle soviétique dans le nord 
de la Corée, oü les observateurs des Nations 
Unies n'avaient pas été :iutorisés à pénétrer, 
avaient été libres et honnêtes et avaient eu pour 
résultat [a création, par un vote de p lus de 99 
pour cent <lu corps éle::ctoral, d'un gom·erncment 
démocratique représentatif. De l'avis de la délé
gation du Royaume-Uni, une telle si1ggestion 
exige une bonne close de crédulité de la pait des 
l\!embres des Nations Unies et du reste du 
monde. 

Le représentant de l'Egypte a déclaré que sa 
délégation voterait en faveur de la demande de 
la République de Corée. Il s'est déclaré satisfait, 
mais en partie seulement, de la déclaration des 
Etats-Unis selon laquelle les forces de cc pays 
stationnées en Corée du Sud avaient été notable
ment réduites et seraient bientôt complètement 
retirées. L'Egypte. a-t-i I déclaré, est heureuse 
d'accueillir la Corée dans la famille des nations 
et espère voir un jour l'unification de ce pays. 

Le représentant de la Norvège a décl:iré que sa 
délégation considérait que la République de Corée 
remplit les conditions requises pour l'admission 
:iux Nations U nies et qu'elle voterait donc en 
fa\·eur de cette admission. li a rappelé la résolu
tion 'tlu 12 décembre de l'Assemblée générale, en 
faveur de laquelle sa délégation avait voté. Dans 
cette résolution. l'Assemblée déclarait qu'il avait 
été établi un gouvernement légitime qui exerçait 
effectivement son autorité et sa j uridiction sur la 
partie de la Corée où la Commission temporaire 
avait été en mesure de procéder à des observa
tions et à des consultations. Le> délégation norvé
gienne suppose que, lors du vote sur l'admission, 
la demande concernera uniquement le territoire 
sur lequel le Gouvernement coréen exerce effec
tivement son autorité. 

Le représentant de l'Argentine a déclaré que, 
dtt point <le vue de sa délégation, la demande de 
la République de Corée est conforme aux dispos:· 
tions de la Charte. Il a souligné l'importance 
qu'attache sa délégation à la sanction de l'A;;-



the General Asscmbly in connexion with the 
admission of new Members. As the General As
sembly ·had already expressed its v iews concern
ing the validity of the expression of the will of 
the Korean people and the legality of the Gov
ernment of the Republic of Korea, it was dear, 
he saicl. that he would vote in favour of the 
application. 

The representative of Cuba supported the appli
cation of the R epublic of Korea, which was, iu 
his opinion, in conformity with the provisions of 
the Chnrter and with the corresponding rules of 
procedure. H e expressed the full sympathy of 
the Cuban people for the efforts of the Koreans 
in reaching independence. 

The representative of China stated that his 
country's inter est in Korea was second to none. 
Referring to the close cultural and poli tical ties 
between China and Korea, he reviewed their hîs
torical association in struggles against the Mon
gols, the J apanese, the I\lanchus and aga in the 
Japanese. The history of the Far East did not 
[ail to show the interest that China had in the 
admission of Korea to the U nited Nations. 

s 

He pointed out that Korea was a ncwly liber
ated State, and not a new political entity; its 
antiquity in the Far East was second only to that 
of China. The first question to answer was not, 
therefore, whether Korea was a State, but whether 
the Government which was making the applica
tion represented it; the question had arisen from 
the fact of the existence of a rival govemment. 
H appily, this question had already been answered 
by the General Assembly, which had ciPr.larPd fhP 
Governmcnt of the Republic of Korea to be the 
only lawful one in Korea. He said that hc agrced 
with the other members of the Committee that 
this declaration was concl11!-ive and final. 

Taking up the other qualifications for mem
bershîp, he said that the applying Government 
had made a declaration accepting for Korea the 
obligations of the Charter; therefore, what re
mained to be discussed was whether it was 
peace-loving and able to carry out the obligations. 
He went into history to show that the Committee 
could be. satisfieù in those respects. 

He declared that bis delegation supported the 
application made by the Republic of Korea. 

After this discussion, a vote was taken on the 
attitude of the represcritatives on the Committee. 
Eight votes ( Argentina, Canada, China. Egypt, 
France, Norway, United Kingdom, U nited States 
of America) werc in faveur of the application, 
and two votes (Union of Soviet Socialist Repub
lics, Ukrainian SSR) were aga inst it. The rep
resentative of Cuba was absent at the time of 
voting, but had indicated his support of the appli
cation during the discussion. 

semblée générale en matière d'admission de nou
veaux Membres. L'Assemblée générale ayant déjà 
exprimé son opinion touchant la validité de 
l'expression de la volonté du peuple coréen et la 
légitimité du Gouvernement de la République de 
Corée, il est évident qu'il votera en faveur de la 
demande. 

Le représentant de Cuba s'est déclaré en faveur 
de la demande de la République de Corée, qui est, 
à son avis, conforme aux dispositions de la Charte 
et aux articles du règlement intérieur qui traitent 
de cette question. Il a e..'Cprimé toute la sympathie 
qu'éprouve le peuple cubain à l'égard des efforts 
fa its par les Coréens pour obtenir leur indépen
dance. 

Le représentant de la Chine a déclaré que son 
pays porte à la Corée un intérêt tout particulier. 
Parlant des liens culturels et politiques qui unissent 
la Chine et la Corée, il a rappelé l'associat ion 
historique de ces deux pays dans leur lutte contre 
les Mongols, les Japonais, les Mandchous et à 
nouveau contre les Japonais. Il ressort clairement 
de l'histoire de )'Extrême-Orient que la Chine est 
intéressée à l'admission de La Corée amc Nations 
Unies. 

Le représentant de la Chine a souligné que la 
Corée est un peuple récemment libéré et non pas 
une nouvelle unité polit ique, son ancienneté dans 
!'Extrême-Orient ne le cédant qu'à celle de la 
Chine. La première question à résoudre n'est donc 
pas de savoir si la Corée est un Etat, mais uien 
si le Gouvernement qui présente la demande 
représente la Corée, cette question résultant de 
l'existence d'un gouvernement rival. L'Assemblée 
gr:nérale a heureusement déjà répond u à \:dlc 
question en déclarant que le Gouvernement de la 
République de Corée est le seul gouvernement 
lég itime de la Corée. Il estime, avec les autres 
membres du Comité, que cette déclaration est 
concluante et définitive. 

P arlant des autres titres requis pour l'admis
sion, il a déclaré que le Gouvernement sollicitant 
l'admission a, dans une déclaration, accepté, au 
nom de la Corée, les obligations ùe la Charte et 
qu'il ne reste donc qu'à voir si la Corée est un 
E tat pacifique et capable de s'acquitter de ses 
obligations. Invoquant l'histoire, il a montré que 
le Comité pouvait être rassuré à ce sujet. 

Il a déclaré que sa délégation voterait en faveur 
de la demande faite par la République de Corée. 

Ap rès cette discussion, le Comité a passé a u 
vote . Il y a eu huit voix ( Argentine, Canada, 
Chine, Egypte, E tats-Unis d'Amérique, France, 
Norvège, Royaume-U ni) en fa\'eur de la de
mande et deux voix contre (Union des Républi
ques socialistes soviétiques et République socialiste 
soviétique d 'Ukraine). Le représentant <le Cuha 
était absent au moment du vote, mais avait indi
qué au cours des débats qu'il était en faveur de 
la demande. 
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DOCUMENT S/ 1298 & Corr.l 

Letter dated 24 March 194,9 from the 
Swiss Office for Liaison with the. 
United Nations to the Secretary-Gen• 
eral trausmitting a l e tter from the 
head of tbe Governmcnt of the Princi• 
pality of Liechtf'nstcin concerning the 
lattcr's request to becom c a party to 
the Stntute of the International Court 
of Justice 

[ Original text: E11glisli] 

New York, 24 March 1949 

I have the honour to enclose a letter addrcssed 
to you on 8 March by the Government of the 
Principality of Liechtenstein to inform you that 
the Principality wishes to become a party to the 
Statute of the International Court of Justice. I 
should be very grateful if you would take the 
necessary action. 

( Signed) R. CHRISTINGER 

Suiiss Office for Lioiso1' 
with lite Utiited Nations 

Annex 

Vadu1., 8 March 1949 

Under A rhcle 93, paragraph 2, of the Charter, 
a S tate which is not a Member of the United 
Nations may become a party to the S talllte of the 
International Court of Justice on conditions to 
be determined in each case by the Gcneral Assem
bly upon the recommendation of the Security 
Council. 

We have the honour to inform you t hat the 
Principality of Liechtenstein wishes to become a 
party to the S tatute of the Court and would be 
glad to learn the conditions which the General 
A ssembly may determine upon the recommenda
tion of the Security Council. 

\Ve should therefore be grateful if you would 
so inform the Security Council and the General 
Asscmbly. 

F or the Gover11ment of the Prfocipality 
of Liechtenstein 

(Signed) Alexander FRICK 

Lettre en date du 24, mars 1949 adressée 
par le Bureau suisse de liaison avec 
l'Organisation des Nations Unies au 
Secrétaire général lui transmettant 
une lettre dn chef du Gouvernement 
de la Principauté de Liechtenstein 
concernnnt la demande de cette der• 
nière à devenir partie au Statut de la 
Cour internationale de Justice 

[ Te~rte origfool en an9lai.s] 

New-York, 24 mars 1949 
J'ai l'honneur de vous communiquer, en annexe, 

une lettre que vous a adressée, Je 8 mars, le Gou
vernement de la Principauté de Liechtenstein pour 
vous fai re part du désir de la Principauté de 
devenir par tie au S tatut de la Cour internationale 
de Justice. Je vous serais extrêmement recon
naissant de vouloir bien faire le nécessaire. 

(Signé ) R CLIRISTINGER 

Bu~cau suisse ·de liai.ro-n 
az1ec l'Orga1iisotio11 des Nations Unies 

Annexe 

Vaduz, 8 mars 1949 

Aux termes de !'Article 93, alinéa 2, de la 
Charte des Nations Unies, les E tats qui ne sont 
pas membres des Nations Unies peuvent devenir 
partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice aux conditions qui sont déterminées dans 
chaque cas par l'Assemblée générale sur recom
mandation du Conseil de sécurité. 

Nous avons l'honneur de vous faire savoir que 
la Principauté de Liechtenstein désire devenir 
partie au Statut de la Cour et qu'elle attacherait 
du prix à connaître les conditions que l'Assemblée 
générale voudra bien déterminer sur recomman
dation du Conseil de sécurité. 

Nous vous saurions donc gré de bien vouloir 
en informer le Conseil de sécurité et l'Assemblée 
générale. 

Pout le Gouvernement de la Pri11cipa1ité 
de Liechtenstein 

(Signé) Alexander FRICK 
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